
 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

Fil de l’eau 

Amélioration de la 
qualité paysagère des 

espaces de lisière 
forestière 

Préservation des 
franges paysagères et 

agricoles de qualité Création de nouveaux 
espaces d’interface 



 

 

 



 

 



 

 

 

Fil de l’eau 

Eloignement du 
réseau 

hydrographique dans 
les nouveaux projets 

de construction  

Création de nouveaux 
paysages liés à l’eau et 
nouvelles perceptions 

Mise en valeur 
paysagère du réseau 

hydrographique  



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

Potentielle contradiction 
avec les enjeux 

écologiques empêchant 
la reconquête des friches 

agricoles 

Fil de l’eau 

Requalification des 
paysages agricoles 

dépréciés via l’appui de 
l’agriculture de proximité 



 

 



 

 

 



 

 

Création de nouvelles 
vues et perceptions et 

mises en valeur des 
perspectives existantes 

Fil de 
l’eau 

Maîtrise de 
l’évolution du tissu 

urbain dans le 
respect des vues et 

patrimoine 

Consommation d’espaces 
agricoles, naturels, et 

forestiers liés aux 
développements urbains et 
économiques touchant les 

vues et les fenêtres 
visuelles 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

Fil de 
l’eau 

Création de nouveaux 
liens entre la Loire et les 

espaces forestiers 

Suppression potentielle 
de liens existants 



 

 

 



 

 

Fil de 
l’eau 

Report des entrées de 
ville par l’insertion de 

nouveaux projets 

Mise en valeur des 
entrées 

métropolitaines et 
communales 

Insertion paysagère 
des nouveaux projets 
adaptés à un contexte 

d’entrée de ville 
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Fil de l’eau 

Mise en place de 
principes visant à limiter 

la consommation 
d’espaces agricoles, 

naturels et forestiers 

Mise en valeur d’habitats naturels 
divers et de la biodiversité associée 

des espaces urbains, agricoles et 
naturels 

Protection plus systématique et 
cohérente sur le territoire et 

mise en valeur à l’échelle 
intercommunale 

Potentielle destruction et/ou 
perturbation d’habitats 
naturels, d’espèces par 

consommation d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

Fil de 
l’eau 

Protection et renforcement 
des corridors écologiques, à 
une échelle cohérente, celle 

de l’intercommunalité 

Prise en compte des 
corridors écologiques 

structurants et majeurs 

Respect du 
fonctionnement des 

corridors dans leurs usages 
par les modes doux 

Augmentation de la 
fréquentation touristique et de 

loisirs entrainant une 
dégradation des milieux naturels 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

Fil de l’eau 

Prise en compte de la 
multifonctionnalité de la 
Trame Verte et Bleue en 
particulier de la Trame 

Bleue 

Mise en place de principe 
visant à limiter la 

consommation d’espaces 
dans la Trame bleue 

Destruction et/ou 
perturbation d’habitats 
naturels, d’espèces sur 

ces affluents par des 
projets de mise en 
valeur paysagère 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

Intensification des 
activités agricoles sur 
les espaces qui leur 

sont réservés 

Fil de l’eau 

Augmentation du potentiel 
écologique par le soutien à 
une agriculture raisonnée 

ou biologique 



 

 



 

 

 



 

 

Fil de l’eau 

Suppression d’espaces de 
nature en ville dans le 

cadre de nouvelles 
constructions 

Végétalisation des 
nouvelles 

constructions et 
nouveaux 

aménagements 

Renforcement des 
espaces de nature en 

ville et de leur 
multifonctionnalité 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

Fil de l’eau 

Végétalisation des 
nouvelles constructions et 
nouveaux aménagements 

s’inscrivant dans des 
continuités écologiques 

Etalement urbain créant 
des ruptures de continuité 

écologique 

Amélioration des franges 
urbaines 

Restauration de 
continuités écologiques 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

Fil de l’eau 

Végétalisation des villes et des 
constructions  

Destruction et/ou dégradation 
d’habitats naturels constituant des 

continuités écologiques par 
consommation d ‘espaces agricoles et 

naturels 

Amélioration des franges 
urbaines 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

Fil de l’eau 

Augmentation potentielle du 
nombre d’habitants et 

d’emplois exposés au risque 
inondation par débordement 

de cours d’eau 

Evitement des secteurs de risques 
d’inondation par débordement et 

ruissellement 
Notamment des zones d’aléa de 2016 

Limitation et réduction du volume 
d’eaux ruisselées contribuant aux 

inondations 

Respect du PPRI 
Risque de défaillance des 

digues 

Information la population sur les 
mesures de sauvegarde répondant 

aux risques inondation 



 

 



 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

Fil de l’eau Adaptation des constructions 
aux remontées de nappes 

pour limiter la vulnérabilité de 
la population 

Augmentation potentielle du 
nombre d’habitants et 

d’emplois exposés au risque 
inondation par remontées de 

nappes 
Information de la population 

sur les mesures de sauvegarde 
répondant aux risques 

inondation 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

Fil de l’eau 

Prise en compte des risques 
d’inondation lors du choix 
de développement urbain 

et des usages Imperméabilisation des 
sols susceptibles 
d’aggraver l’aléa 

inondation 
Limitation et réduction de 
l’imperméabilisation des 

sols dans les zones 
urbanisées 

Une gestion intégrée 
et alternative des eaux 

pluviales 

Schéma Directeur 
d’Assainissement  



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 
 

 
 

 

Fil de l’eau 

Augmentation potentielle du 
nombre d’habitants et 

d’emplois exposés au risque 
mouvement de terrain 

Prise en compte des risques 
mouvements de terrain dans les 
choix de développement urbain 

et des usages 

Information de la population sur 
les mesures de sauvegarde 

répondant aux risques 
mouvements de terrain 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Aggravation des 
phénomènes liés aux 

risques naturels 

Fil de l’eau 
Anticipation des effets du 
changement climatique et 
prise en compte dans les 

choix d’urbanisation  
Augmentation du nombre 
de personnes et d’emplois 

exposés aux risques naturels 
dans de nouveaux secteurs 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

Fil de l’eau 

Augmentation du nombre 
de personnes et d’emplois 

exposés aux risques 
naturels 

Développement des techniques 
fondées sur la nature en contexte 

agricole 

Aménagement d’espaces de nature 
en contexte urbain 
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Fil de 
l’eau 

Augmentation potentielle 
du nombre d’habitants et 

d’emplois exposés aux 
risques technologiques 

Evitement et éloignement 
des populations 

Génération de risques et 
pollutions supplémentaires 
par de nouvelles activités 

Prise en compte des 
risques technologiques 

lors des choix de 
développement 

Prise en compte des PPRt 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

 
 

 
 

 

Fil de 
l’eau 

Augmentation des nuisances 
sonores et pollutions liées au 
développement des axes de 

déplacement 

Augmentation potentielle du 
nombre d’habitants et 
d’emplois exposés aux 

risques et nuisances liés aux 
axes de déplacement 

Evitement et éloignement 
des populations 

Réduction des sources de 
nuisances 

En attente des emplacements 
réservés 

Des zones AU dans des secteurs 
d’ores et déjà soumis aux 

nuisances terrestres   

Pas de prescriptions 
graphiques secteurs de 

transports publics ? 

Prise en compte du Plan de 
Protection de l’Atmosphère 

(PPA) et du Plan de 
Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

Fil de l’eau 

Augmentation potentielle 
du nombre d’habitants et 

d’emplois exposés aux 
ondes 

électromagnétiques 

Evitement et éloignement 
des populations des zones 

de vigilance 



 

 

 

 

 

 

 

μ



 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

Aggravation de la pollution des 
sols suite au développement 
des axes de déplacement et 

des pôles d’activités 

Fil de 
l’eau 

Elaboration d’une stratégie 
écologique globale de 

gestion des eaux 

Evitement et éloignement des 
populations des secteurs 

pollués 

Dépollution de secteurs 

Réduction des pollutions du sol 
en développant l’agriculture 

raisonnée 



 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

 
 

 
 

 

Fil de 
l’eau Augmentation du nombre 

de zones concernées par 
les pollutions 

atmosphériques 

Réduction des pollutions 
et développement des 
transports en commun 

Evitement et éloignement 
des populations 
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Fil de l’eau 

Augmentation des émissions de 
polluants atmosphériques par les 

nouvelles constructions et les 
nouveaux déplacements générés  

Réduction des pollutions et 
développement des transports 

en commun 

Maîtrise des émissions de GES 
dans les processus de 

construction 

Développement de transports à 
faible émission de gaz à effet de 

serre  

Plan de Protection de 
l’atmosphère  

 

Valorisation des modes 
actifs par la ville-compacte  



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Gestion des eaux de pluie 
en faveur des économies 

d’eau et limitation des 
transferts de pollution 

Amélioration des réseaux 
d’alimentation en eau 

potable 

Fil de l’eau 

Augmentation de la 
consommation en eau 

potable 

Protection de la ressource 
en eau potable 

Schéma Directeur 
d’Alimentation en Eau 

Potable 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 
 



 

 

 

 

Etablissement du SDA 

Densification urbaine 
Fil de l’eau 

 Augmentation des besoins 
de collecte et 

d’équipement pour le 
traitement des eaux usées 

Gestion des eaux de 
pluie en faveur des 
économies d’eau et 

limitation des transferts 
de pollution Schéma Directeur 

d’Assainissement 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

Densification urbaine Fil de 
l’eau 

Augmentation des besoins en 
réseaux d’eau potable et 

assainissement 



 

 



 

 

 



 

 

Elaboration d’une stratégie 
écologique globale de gestion des 

eaux pluviales 

Augmentation des 
besoins en équipements 

Protection des nappes phréatiques 

Mise en œuvre des objectifs de 
Trame Bleue 

Fil de l’eau 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

Augmentation des sources 
de pollution et aggravation 

des risques inondation 

Elaboration d’une 
stratégie écologique 

globale de gestion des 
eaux pluviales 

Fil de l’eau 

Schéma Directeur 
d’Assainissement 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

Fil de l’eau 

Augmentation de la 
production de déchets 

Plan Régional de Prévention 
et de Gestion des Déchets 
(PRPGD) et autres mesures 
de préventions réalisées à 
l’échelle de la Métropole  



 

 

 

 

 



 

 

 

Production d’énergie de 
récupération 

Installation de dispositifs 
de stockage adaptés pour 

favoriser le tri sélectif 

Fil de 
l’eau 

 Augmentation de 
la production de 

déchets 

Recyclage des matériaux et 
déchets végétaux 



 

 

²



 

 

 



 

 

Optimisation des 
cycles de matériaux 

de construction 

Fil de l’eau 

Augmentation de la 
production de 

déchets  



 

 

 



 

 

Fil de 
l’eau 

Augmentation des déchets 
produits et donc des 

transports liés à la collecte 
Adaptation et réduction 

des trajets liés à la 
collecte des déchets 



 

 

 



 

 

Augmentation des besoins 
en matériaux de 

construction 

Fil de l’eau 

Recyclage des matériaux 



 

 

 



 

 

Fil de 
l’eau 

Réemploi des 
matériaux sur sites 

Augmentation des 
besoins en matériaux de 

construction et flux 
associés 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

Fil de l’eau 

Augmentation de la 
consommation 

énergétique liée aux 
nouvelles constructions et 

aux nouveaux habitants 

Développement d’une 
typologie des logements en 

fonction du profil des 
ménages 

Incitation à la rénovation 
thermique du parc bâti 

ancien 

Amélioration de la 
performance énergétique 

du parc immobilier existant 
et futur 

Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET)  
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Valorisation des déplacements 
actifs par la mise en place du 
principe de ville compacte et 

courte-distance 

Augmentation de la 
part des modes actifs 

et doux 

Fil de l’eau 

 Augmentation de la 
consommation énergétique 

et des émissions de GES 
notamment des énergies 

fossiles liées aux 
déplacements 

Prise en compte de la 
desserte en transport en 
commun dans les choix 

de développement 
urbain 

Réduction des consommations 
énergétiques et émissions de 
GES liées aux transports de 

marchandises par voie 
routière 

Des dispositions 
favorables à des formes 

urbaines compactes 
permettant les courtes 

distances  

Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET)  



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET)  
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Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET)  
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Prise en compte de la 
sensibilité écologique Fil de l’eau Dégradation des paysages 

orléanais liée à 
l’implantation de 

dispositifs de production 
d’énergies renouvelables 

Protection des paysages 
d’intérêt 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 
 

 

 


